
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 mars 2013, 145e année, no 13 1103

4° un composant électronique du système de désem-
buage ou de dégivrage;

5° un composant électronique contrôlant un élément 
du système d’entraînement;

6° un composant élect ronique du système 
d’autodiagnostique;

7° un composant électronique du système de frei-
nage, d’accélération ou de direction ou de tout autre sys-
tème affectant la conduite du véhicule, sa stabilité ou sa 
sécurité;

8° un câblage électrique ayant des connections non 
scellées situé à l’intérieur de l’habitacle.

2. L’article 1 ne s’applique pas aux véhicules immatri-
culés au Québec qui ont été reconstruits selon les normes 
prévues au Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) 
et pour lesquels un certifi cat de conformité technique et un 
certifi cat de vérifi cation mécanique ont été délivrés avant 
la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

3. Tout intéressé peut transmettre ses commentaires 
portant sur le présent arrêté avant le 25 juin 2013, à 
monsieur Michel Morency, Société de l’assurance 
automobile du Québec, 333, boulevard Jean-Lesage, 
C-4-21, C.P. 19600, Québec (Québec) G1K 8J6, courriel 
Michel.Morency@saaq.gouv.qc.ca

4. Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa 
publication à la Gazette offi cielle du Québec. Il est abrogé 
le 23 septembre 2013.

Le ministre des Transports,
SYLVAIN GAUDREAULT

59164

A.M., 2013-02
Arrêté numéro D-9.2-2013-02 du ministre des 
Finances et de l’Économie en date du 14 mars 2013

Loi sur la distribution de produits et services fi nanciers
(chapitre D-9.2)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat 
de représentant

VU que les paragraphes 1° à 5°, 6°, 7° et 9° de l’arti-
cle 200 et les paragraphes 1° et 3° à 6° de l’article 203 la 
Loi sur la distribution de produits et services fi nanciers 

(chapitre D-9.2) prévoient que l’Autorité des marchés 
fi nanciers peut adopter des règlements concernant les 
matières visées à ces paragraphes;

VU que les premier et troisième alinéas de l’article 217 
de cette loi prévoient notamment qu’un règlement pris par 
l’Autorité des marchés fi nanciers en application de cette 
loi est soumis à l’approbation du ministre des Finances 
qui peut l’approuver avec ou sans modifi cation et qu’un 
projet de règlement ne peut être soumis pour approbation 
ou être édicté avant l’expiration d’un délai de 30 jours à 
compter de sa publication, qu’il entre en vigueur à la date 
de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec ou à 
toute autre date ultérieure qui y est déterminée et que 
les articles 4, 8, 11 et 17 à 19 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ne s’appliquent pas à ce règlement;

VU que le Règlement relatif à la délivrance et au renou-
vellement du certifi cat de représentant a été adopté par 
l’Autorité des marchés fi nanciers par la décision n° 2010-
PDG-0025 du 26 janvier 2010;

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règlement 
sur la délivrance et le renouvellement du certifi cat de 
représentant a été publié au Bulletin de l’Autorité des 
marchés fi nanciers, volume 10, n° 1 du 10 janvier 2013;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté, 
par la décision n° 2013-PDG-0018 du 20 février 2013, le 
Règlement modifi ant le Règlement sur la délivrance et le 
renouvellement du certifi cat de représentant;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances et de 
l’Économie approuve sans modifi cation le Règlement 
modifi ant le Règlement relatif à la délivrance et au renou-
vellement du certifi cat de représentant, dont le texte est 
annexé au présent arrêté.

Le 14 mars 2013,

Le ministre des Finances et de l’Économie,
NICOLAS MARCEAU

rhean01
Texte surligné 
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Règlement modifi ant le Règlement relatif 
à la délivrance et au renouvellement du 
certifi cat de représentant
Loi sur la distribution de produits et services fi nanciers
(chapitre D-9.2, a. 200 par. 1° à 5°, 6°, 7°, 9° et a. 203 
par. 1°, 3° à 6°)

1. L’article 12 du Règlement relatif à la délivrance 
et au renouvellement du certifi cat de représentant (cha-
pitre D-9.2, r. 7) est remplacé par le suivant : 

« 12. Le représentant autorisé par certifi cat de l’Auto-
rité délivré dans la discipline de la planifi cation fi nancière, 
conformément à l’article 57 de la Loi sur la distribution de 
produits et services fi nanciers (chapitre D-9.2), utilise le 
titre « planifi cateur fi nancier » ou l’abréviation « Pl. Fin. ».

À l’exception des paragraphes 4 à 6 de l’article 13 et des 
articles 13.1 et 13.2, les sections I à VI du chapitre II et 
les premier, deuxième et quatrième alinéas de l’article 55 
du présent règlement ne s’appliquent pas au planifi cateur 
fi nancier. ».

2. L’article 13 de ce règlement est remplacé par les 
suivants :

« 13. L’Autorité délivre un certifi cat au postulant qui 
satisfait aux conditions suivantes :

1° il répond aux exigences de formation minimale pré-
vues par la section II du présent chapitre, le cas échéant;

2° il a réussi les examens prescrits par l’Autorité 
conformément à la section III du présent chapitre, le cas 
échéant;

3° il a complété avec succès la période probatoire 
prévue par la section IV du présent chapitre, le cas échéant;

4° il a présenté une demande de certifi cat conformé-
ment à l’article 55;

5° il rencontre les conditions et modalités de déli-
vrance du certifi cat prévues aux sections VII et VIII du 
présent chapitre;

6° dans le cas d’un ressortissant étranger, il détient 
un permis de travail délivré par l’autorité compétente lui 
permettant d’occuper un emploi au Québec pour lequel 
un certifi cat de l’Autorité est requis.

« 13.1. En plus des conditions mentionnées aux para-
graphes 4 à 6 de l’article 13 et à l’article 57 de la Loi, 
le postulant dans la discipline de la planifi cation fi nan-
cière doit avoir réussi l’examen de l’Institut québécois de 

planifi cation fi nancière menant à l’obtention du diplôme 
visé à l’article 57 de la Loi, dans les 6 ans précédant sa 
demande de certifi cat.

13.2. Lorsqu’une demande de certifi cat est reçue par 
l’Autorité plus de 6 ans suivant la réussite de l’examen 
visé à l’article 13.1, un postulant titulaire d’un diplôme 
décerné par l’Institut québécois de planifi cation fi nancière 
est exempté de réussir à nouveau cet examen s’il satisfait 
à l’une des conditions suivantes :

1° il a été titulaire d’un certifi cat délivré par l’Autorité 
dans la discipline « planifi cation fi nancière » pendant au 
moins 2 ans dans les 6 ans précédant sa demande de cer-
tifi cat et il s’est conformé aux obligations relatives à la 
formation continue obligatoire;

2° il a suivi des activités de formation continue 
correspondant à celles prévues au Règlement sur la for-
mation continue obligatoire du planifi cateur fi nancier 
(chapitre D-9.2, r. 14.1) et a accumulé l’équivalent d’au 
moins 40 unités de formation continue réparties de la 
façon prévue à l’article 3 de ce Règlement dans les 6 ans 
précédant sa demande de certifi cat; 

3° il a été membre d’un ordre professionnel avec 
lequel l’Autorité a conclu une convention conformément 
à l’article 59 de la Loi et il a été autorisé, en vertu de 
cette convention, à utiliser le titre « planifi cateur fi nan-
cier » pendant au moins 2 ans dans les 6 ans précédant sa 
demande de certifi cat. ».

3. L’article 16 de ce règlement est modifié par le 
remplacement, au paragraphe 4, des mots « occupé un 
emploi à temps plein pendant au moins 3 années » par les 
mots « travaillé à temps plein pendant au moins 3 ans dans 
les 10 dernières années ».

4. L’article 17 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement des mots « s’il a été, pendant 
au moins un an, » par les mots « si, pendant au moins 
1 an, il a été »;

2° par l’insertion, après « 2002 » de « et il a agi comme 
représentant ».

5. L’article 19 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 19. Un postulant doit réussir, pour chaque discipline 
ou catégorie de discipline pour laquelle il demande un cer-
tifi cat, les examens prescrits par l’Autorité pour démontrer 
qu’il maîtrise les compétences requises afi n de respecter 
la législation applicable à l’exercice des activités de repré-
sentant et, selon la discipline, les compétences suivantes :
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1° pour la discipline de l’assurance de dommages, 
pour la discipline de l’assurance de personnes ou pour la 
discipline de l’assurance collective de personnes ou une 
catégorie de ces disciplines, recommander ou proposer, 
le cas échéant, un produit adapté aux besoins d’un client; 

2° pour la discipline de l’assurance de personnes ou 
pour la discipline de l’assurance collective de personnes 
ou une catégorie de cette discipline, évaluer les impacts 
fiscaux d’un contrat d’assurance ou de rentes, le cas 
échéant;

3° pour la discipline de l’expertise en règlement 
de sinistres ou une catégorie de cette discipline, régler 
un sinistre en fonction de la protection souscrite par le 
client. ».

6. L’article 20 de ce règlement est remplacé par le 
suivant : 

« 20. Est admissible aux examens, relativement à une 
discipline ou une catégorie de discipline, le postulant qui 
présente une demande à cet effet et respecte les conditions 
suivantes :

1° il répond aux exigences de formation minimale 
prévue au présent règlement, le cas échéant; 

2° il n’est pas dans une des situations énoncées aux 
articles 219 et 220 de la Loi;

3° il a acquitté les frais prévus au Règlement sur les 
droits, les cotisations et les frais exigibles (chapitre D-9.2, 
r. 9).

Le postulant visé au deuxième alinéa de l’article 14 
peut, dès qu’il a complété un cours reconnu dans une 
entente intervenue à cette fi n entre l’Autorité et un orga-
nisme de formation, s’inscrire à l’examen correspondant 
à ce cours. ».

7. L’article 22 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression des mots « dûment complétée et »;

2° par le remplacement des mots « que lui avait anté-
rieurement délivré l’Autorité pour agir comme représen-
tant » par les mots « dont il a été titulaire ».

8. L’article 23 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement des mots « transmise à » par les 
mots « reçue par »; 

2° par le remplacement des mots « pendant au moins 
1 an pour agir comme représentant » par les mots « et qu’il 
a agi comme représentant pendant au moins 1 an ».

  9. L’article 24 de ce règlement est modifi é par l’inser-
tion, après le mot « pour », du mot « réussir ».

10. L’article 28 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, au deuxième alinéa, du mot  »transmettre » par 
le mot « présenter ».

11. L’article 29 de ce règlement est remplacé par les 
suivants :

« 29. Est admissible à la période probatoire relative-
ment à une discipline ou à une catégorie de discipline, le 
postulant qui présente une demande à cet effet et respecte 
les conditions suivantes :

1° il a réussi chacun des examens prescrits par l’Auto-
rité et ceux-ci sont valides au moment d’entreprendre la 
période probatoire;

2° il n’est pas dans une des situations énoncées aux 
articles 219 et 220 de la Loi ;

3° dans le cas d’un ressortissant étranger, il détient 
un permis de travail délivré par l’autorité compétente lui 
permettant d’occuper un emploi au Québec pour lequel 
un certifi cat de l’Autorité est requis;

4° il a acquitté les frais prévus au Règlement sur les 
droits, les cotisations et les frais exigibles (chapitre D-9.2, 
r. 9).

Toutefois, un postulant dont les examens ne sont plus 
valides au moment d’entreprendre la période probatoire 
est admissible à celle-ci lorsque des circonstances excep-
tionnelles le justifi ent.

La demande d’admissibilité à la période probatoire doit 
être présentée à l’Autorité par le cabinet, le représentant 
autonome ou la société autonome auprès duquel le postu-
lant entreprend cette période.

« 29.1. Le postulant qui n’a pas réussi sa période pro-
batoire doit, pour être admissible à une nouvelle période 
probatoire, soumettre à l’Autorité les moyens qu’il entend 
mettre en application pour corriger les lacunes énoncées 
au rapport du superviseur ou par l’Autorité.

Après avoir complété 2 périodes probatoires sans 
succès, le postulant ne peut être admissible à une nou-
velle période probatoire que sous la responsabilité d’un 
autre superviseur. ».
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12. L’article 31 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 31. L’Autorité délivre un certifi cat probatoire au pos-
tulant qui satisfait aux conditions énoncées aux articles 
29 et 29.1. 

Ce certifi cat mentionne notamment les éléments néces-
saires à l’identifi cation du postulant ainsi que ceux relatifs 
à la durée de validité du certifi cat probatoire. ».

13. L’article 32 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 1, des mots « titulaire d’un certifi cat probatoire » 
par le mot « stagiaire »;

2° par le remplacement du paragraphe 1, par le suivant :

« 1° dans la discipline de l’assurance de personnes ou 
dans la discipline de l’assurance collective de personnes 
ou dans une catégorie de ces disciplines, procéder à la 
cueillette des informations, analyser les besoins et suggé-
rer à son superviseur les produits ou services qui peuvent 
être adaptés aux besoins du client, avant de les proposer 
et de les vendre au client; »;

3° par le remplacement, au paragraphe 3, des mots « les 
proposer et les vendre au client » par les mots « avant de 
les proposer et de les vendre au client »;

4° par le remplacement du paragraphe 4, par le suivant :

« 4° dans la discipline de l’expertise en règlement de 
sinistres ou dans une catégorie de cette discipline, procéder 
à la cueillette des informations, suggérer à son superviseur 
les éléments de l’enquête d’un sinistre, de l’estimation des 
dommages ou de la négociation d’un règlement, présenter 
à l’assuré les éléments de la négociation d’un règlement 
une fois qu’ils sont approuvés par le superviseur et assister 
ce dernier lors de la négociation du règlement. ».

14. L’article 33 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant :

« Le stagiaire doit, lors de sa première rencontre avec 
le client, lui remettre un document, telle une carte profes-
sionnelle, lequel doit mentionner les éléments suivants : »;

2° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° l’adresse, le numéro de téléphone de son lieu de 
travail et son adresse électronique, le cas échéant; »;

3° par le remplacement, au paragraphe 4, des mots 
« exerce ses activités » par le mot « agit »;

4° par le remplacement du paragraphe 5, par le suivant :

« 5° le titre de stagiaire. »

5° par le remplacement, au deuxième alinéa, du mot 
« titulaire » par le mot « stagiaire ».

15. L’article 36 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du mot « postulant » par le mot « stagiaire ».

16. L’article 37 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, au premier alinéa, des mots 
« titulaire de certifi cat probatoire » par le mot « stagiaire »;

2° par le remplacement, au deuxième alinéa, du mot 
« titulaire » par le mot « stagiaire ».

17. L’article 38 de ce règlement est modifi é : 

1° par le remplacement, au premier alinéa, des 
mots « titulaire d’un certifi cat probatoire » par le mot 
« stagiaire »;

2° par le remplacement, dans le texte anglais, du mot 
« abandoned » par le mot « discontinued ». 

18. L’article 39 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, au premier alinéa, des 
mots « titulaire d’un certifi cat probatoire » par le mot 
« stagiaire »;

2° par le remplacement, au deuxième alinéa, du mot 
« titulaire » par le mot « stagiaire » et du mot « transmet-
tant » par le mot « présentant ».

19. L’article 40 est modifi é par le remplacement des 
mots « titulaire d’un certifi cat probatoire » par le mot 
« stagiaire ».

20. L’article 41 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression des mots « dûment complétée 
et » ;

2° par le remplacement des mots « que lui avait anté-
rieurement délivré l’Autorité pour agir comme représen-
tant » par les mots « dont il a été titulaire ».

21. L’article 42 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression des mots « dûment complétée et »;
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2° par le remplacement des mots « pendant au moins 
1 an pour agir comme représentant » par les mots « et qu’il 
a agi comme représentant pendant au moins 1 an ».

22. L’article 44 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 44. Le superviseur est un représentant autorisé à agir 
au moment de la période probatoire et qui, pendant au 
moins 24 mois dans les 36 derniers mois précédant la 
période probatoire, a été titulaire d’un certifi cat et a agi 
comme représentant dans la même discipline ou catégo-
rie de discipline que celle visée par la période probatoire 
demandée. ».

23. L’article 45 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans ce qui précède le paragraphe 1, des mots 
« complète le formulaire prévu à cet effet » par les mots 
« présente sa demande ».

24. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après 
l’article 45, du suivant :

« 45.1. Le superviseur qui a reçu 2 avis écrits de l’Auto-
rité pour un manquement aux obligations prévues aux 
articles 46 à 50 du présent règlement ne peut agir à titre 
de superviseur pendant 1 an à compter de la date du der-
nier avis. ». 

25. L’article 47 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 47. En cas d’absence du superviseur, il est remplacé 
par un suppléant qui doit avoir présenté une demande à cet 
effet conformément à l’article 45. Le suppléant doit avoir 
les mêmes qualifi cations et respecter les mêmes obliga-
tions que celles imposées au superviseur.

Le superviseur inscrit auprès de l’Autorité à titre de 
représentant autonome ne peut être remplacé par un sup-
pléant, à moins que l’Autorité y consente par écrit. ».

26. L’article 48 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, au premier alinéa, du mot 
« titulaire du certifi cat probatoire » par le mot « stagiaire »;

2° par le remplacement, au premier alinéa, des mots 
« dossier du client » par les mots « dossier client »;

3° par le remplacement du deuxième alinéa par les 
alinéas suivants :

« Pour la discipline de l’assurance de dommages, 
lorsque des produits et services relatifs à l’assurance 
de dommages des particuliers sont offerts, ou pour la 

catégorie de discipline de l’assurance de dommages des 
particuliers, le superviseur doit réviser le travail du sta-
giaire et consigner cette révision dans le dossier client le 
prochain jour ouvrable.

« Pour la discipline de l’expertise en règlement de 
sinistres ou pour une des catégories de cette discipline, 
le superviseur doit vérifi er les informations recueillies 
par le stagiaire, approuver les éléments de l’enquête d’un 
sinistre, d’une estimation des dommages ou de la négocia-
tion d’un règlement, consigner cette approbation au dos-
sier client, accompagner et assister le stagiaire lors de la 
présentation de ces éléments à l’assuré et peut être assisté 
par le stagiaire lors de la négociation du règlement. ». 

27. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après 
l’article 48, du suivant :

« 48.1. Le superviseur doit offrir au stagiaire l’encadre-
ment nécessaire lui permettant d’exercer adéquatement les 
activités de représentant dans la discipline ou la catégorie 
de discipline dans laquelle il postule.

À cet effet, le superviseur doit s’assurer que le sta-
giaire respecte la législation, les règles déontologiques et 
les règles d’éthique professionnelle et qu’il a les connais-
sances, les habiletés, les comportements et les attitudes 
nécessaires à l’exercice des activités de représentant.

Le superviseur doit aussi fournir au stagiaire un 
environnement de travail favorable à l’apprentissage et 
au développement de ses compétences et lui permettre 
d’exercer progressivement des activités réservées aux 
représentants, tel que prévu à l’article 32. ».

28. L’article 49 de ce règlement est remplacé par le 
suivant : 

« 49. Le superviseur doit accomplir personnellement 
les tâches prévues à l’article 48 ainsi que toute autre tâche 
reliée à son rôle de superviseur dont notamment les tâches 
suivantes :

1° il détermine les tâches que le stagiaire doit effectuer 
en précisant les délais à respecter;

2° il évalue et révise au moins 1 fois par semaine les 
tâches accomplies par le stagiaire;

3° il recommande, favorablement ou non, la réussite 
de la période probatoire.

La recommandation prévue au paragraphe 3 est reçue 
par l’Autorité dans les 10 jours qui suivent la fi n de la 
période probatoire et est accompagnée d’un rapport conte-
nant les informations exigées par l’Autorité. 
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Ce rapport porte notamment sur la satisfaction des 
attentes énoncées à l’article 48.1 et les lacunes consta-
tées, le cas échéant. Cette recommandation et ce rapport 
doivent être approuvés par la direction du cabinet ou de la 
société autonome du superviseur, le cas échéant. ».

29. L’article 50 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement du mot « titulaire » par le mot « stagiaire ». 

30. L’article 53 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 1, de « paragraphes 2 du premier alinéa et du 
deuxième alinéa » par « paragraphes 1 et 3 »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, de 
« visés au paragraphe 1 du premier alinéa et du deuxième 
alinéa » par les mots « prescrits par l’Autorité pour démon-
trer qu’il maîtrise les compétences requises afi n de res-
pecter la législation applicable à l’exercice des activités de 
représentant et la compétence prévue au paragraphe 2 »;

3° par l’insertion, au paragraphe 3, après le mot « com-
plété » des mots « avec succès »;

4° par le remplacement du paragraphe 4, par le suivant :

« 4° il a présenté à l’Autorité une demande de 
certifi cat. ».

31. L’article 55 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement du premier et deuxième alinéa, 
par les alinéas suivants : 

« La demande du postulant pour obtenir un certifi cat 
de représentant, conformément au paragraphe 4 de 
l’article 13, doit être reçue par l’Autorité avant l’expiration 
de la période de validité de ses examens. 

Lorsque la période de validité des examens échoit pen-
dant la période probatoire, la demande de certifi cat doit 
être reçue par l’Autorité dans les 30 jours suivant la fi n de 
cette période probatoire. »;

2° par la suppression, dans le troisième alinéa, des 
mots « transmettre le formulaire prévu à cet effet et ».

32. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après 
l’article 55, du suivant : 

« 55.1. Pour l’application de l’article 55, le certifi cat 
probatoire demeure en vigueur 30 jours suivant la fi n de 
la période probatoire.

Pendant le traitement de la demande de certifi cat et si 
cette demande est reçue par l’Autorité dans les 30 jours 
suivant la fi n de la période probatoire, le certifi cat proba-
toire demeure en vigueur pour un maximum de 15 jours 
additionnels. 

Sur délivrance du certifi cat de représentant ou lorsque 
la période probatoire n’a pas été complétée avec succès, 
le certifi cat probatoire correspondant échoit. ».

33. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après 
l’article 56, du suivant : 

« 56.1. Le postulant visé au paragraphe 6 de l’article 13 
qui est dans la situation mentionnée au paragraphe u de 
l’article 186 du Règlement sur l’immigration et la pro-
tection des réfugiés (DORS/02-227) doit, pour obtenir la 
délivrance d’un certifi cat, agir pour le compte d’un cabinet 
ou être un employé d’une société autonome. ».

34. L’article 57 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement des mots « qu’il détenait pour agir comme 
représentant » par les mots « dont il a été titulaire ». 

35. Les articles 58 et 59 de ce règlement sont abrogés.

36. L’article 60 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement des mots « professionnels qui lui sont autori-
sés » par les mots « prévus par la Loi qu’il est autorisé à 
utiliser ».

37. L’article 63 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 63. L’Autorité renouvelle le certifi cat d’un représen-
tant qui a présenté une demande de renouvellement et qui 
satisfait aux conditions prévues aux paragraphes 4 à 6 de 
l’article 13, à l’article 13.1 et aux dispositions de la section 
VII du chapitre II. ».

38. L’article 64 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, au premier alinéa, des mots 
« Un représentant doit renouveler son certifi cat avant son 
expiration » par les mots « La demande de renouvellement 
d’un certifi cat doit être reçue à l’Autorité avant l’expiration 
du certifi cat »; 

2° par l’addition, à la fi n du deuxième alinéa, après le 
mot « renouvellement » des mots « ou jusqu’à une décision 
de l’Autorité refusant le renouvellement. ». 

39. L’article 65 de ce règlement est remplacé par le 
suivant : 
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« 65. Pour être recevable, toute demande visée par le 
présent règlement doit être dûment présentée sur le for-
mulaire fourni par l’Autorité et reçue par celle-ci dans les 
délais prévus. Cette demande doit être accompagnée, le 
cas échéant, des documents et renseignements requis dans 
le formulaire et des droits, cotisations et frais afférents 
exigés par l’Autorité en vertu du Règlement sur les droits, 
les cotisations et les frais exigibles (chapitre  D-9.2, r. 9). »

40. Les articles 69 à 72 de ce règlement sont abrogés.

41. Ce règlement est modifi é par le remplacement, 
dans le texte anglais, des mots « skill » et « skills » par 
respectivement « competency » et « competencies » partout 
où ils se trouvent. 

42. Les dispositions du présent règlement entreront 
en vigueur le 1er avril 2013, à l’exception de celles des 
articles 13.1 et 13.2 qui entreront en vigueur le 1er avril 
2014. 
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Avis
Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques
(chapitre A-14)

Entente entre le ministre de la Justice et le Barreau 
du Québec concernant le tarif des honoraires et les 
débours des avocats dans le cadre du régime d’aide 
juridique et concernant la procédure de règlement 
des différends

Prenez avis que l’Entente entre le ministre de la Justice 
et le Barreau du Québec concernant le tarif des honoraires 
et les débours des avocats dans le cadre du régime d’aide 
juridique et concernant la procédure de règlement des 
différends, dont le texte apparaît ci-après, a été conclue 
le 19 mars 2013.

Conformément à l’article 83.21 de la Loi sur l’aide 
juridique et sur la prestation de certains autres services 
juridiques (chapitre A-14), cette entente a force de loi et 
prend effet le jour de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

Le ministre de la Justice,
BERTRAND ST-ARNAUD

Entente entre le ministre de la Justice et 
le Barreau du Québec concernant le tarif 
des honoraires et les débours des avocats 
dans le cadre du régime d’aide juridique 
et concernant la procédure de règlement 
des différends
Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques
(chapitre A-14, a. 83.21)

DISPOSITION PRÉLIMINAIRE

1. La présente entente établit le tarif des honoraires des 
avocats de la pratique privée à qui un mandat d’aide juri-
dique est confi é, sauf pour les services rendus en matières 
criminelle et pénale.

Cette entente prévoit également les règles concernant 
les débours et le règlement des différends.

PARTIE I
TARIF DES HONORAIRES

CHAPITRE I
RÈGLES GÉNÉRALES

2. Une journée peut compter un maximum de trois 
périodes de travail, soit une en matinée, une en après-
midi et une en soirée. La matinée se termine à 13 h et la 
soirée commence à 18 h.

Sont des périodes de travail, une période de participa-
tion à une conférence ou une période d’audition.

3. Sous réserve de disposition contraire, les honoraires 
forfaitaires comprennent jusqu’à deux périodes de travail 
dans une même journée, soit une en matinée et une en 
après-midi.

Toutefois si, lorsqu’une fois commencée, l’audition, la 
conférence ou la séance de conciliation ou de médiation 
ne peut se terminer avant 18 h la même journée, l’avocat 
a droit pour la soirée de même que pour chaque période 
de travail additionnelle à des honoraires de :

1° en première instance : 275 $;

2° en appel : 285 $.

4. Lorsque des honoraires forfaitaires sont prévus pour 
des services et que plus d’un avocat ont rendu des ser-
vices, chaque avocat, s’il exerce en cabinet privé, a droit 
à la partie du forfait correspondant aux services qu’il a 
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